Arrêté n°1756-ECO/ASS du 11 juin 1965

relatif aux contrats d’assurance maritime-transport
 
Article premier - Les contrats d’assurance concernant les corps doivent être rattachés au pays du lieu d’immatriculation du navire.

 
Art. 2 - Les contrats d’assurance concernant les marchandises ou facultés doivent être rattachés au pays dont l’assuré a la qualité de résident, c’est-à-dire au lieu du siège social ou, à défaut, du principal établissement de l’assuré dans le pays ; la qualité d’assuré est déterminée par la nature du contrat de vente de la marchandise assurée dont les modalités sont librement débattues entre les parties; dans le cas de vente CAF notamment, l’assuré est le vendeur.

 
 

